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La tarification proposée reflète un principe important pour l'acquisition de ces 
services, selon lequel les frais recouvrés auprès du client qui utilise ces services 
doivent refléter les coûts facturés au Transporteur pour les acquérir. Ce principe est 
intégré au tarif pro forma joint à l'ordonnance no 890-B de la FERC. Le Transporteur 
propose donc de recouvrer ce coût auprès des utilisateurs des services de 
compensation d'écarts de réception et de livraison. 

 

1.1 Veuillez préciser les passages de l’ordonnance 890-B et du tarif pro forma qui lui 
est joint auxquels fait référence le Transporteur. 

1.2 Veuillez préciser en quoi les tarifs proposés pour les Annexes 4 et 5 reflètent les 
coûts qui seront facturés au Transporteur de son fournisseur. 

1.3 Veuillez fournir copie de toute entente signée avec HQ Production concernant la 
fourniture des services de réception et de livraison. 

1.4 Si aucune telle entente n’a encore été signée, veuillez décrire l’état des 
négociations entre HQT et HQP sur cette question, le cas échéant. 

1.5 Si aucune entente n’a été signée et que des négociations avec HQP ne sont pas 
en cours, veuillez expliquer pourquoi le Transporteur considère que les tarifs 
proposés aux Annexes 4 et 5 reflètent le coût d’acquisition de ces services. 
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2.1 À l’égard du prix incrémentiel applicable à la tranche 1, veuillez préciser 
pourquoi : 

2.1.1 dans la définition du Prix Incrémentiel NY, le prix du marché temps réel 
du NYISO (Zone M) est réduit par 0,16 $US/MWh 

2.1.2 dans la définition du Prix Incrémentiel NA, le prix du marché temps réel 
de la Phase II de l'ISO-NE (Sandy Pond) est réduit par 6,00 $US/MWh 

2.2 À l’égard du prix décrémentiel applicable à la tranche 1, veuillez préciser 
pourquoi : 

2.2.1 dans la définition du Prix Décrémentiel NY, le prix du marché temps réel 
du NYISO (Zone M) est augmenté par 4,50 $US/MWh 

2.2.2 dans la définition du Prix Décrémentiel NA, le prix du marché temps réel 
de la Phase II de l'ISO-NE (Sandy Pond) est augmenté par 8,00 
$US/MWh 

2.2.3 dans la définition du Prix Décrémentiel ONT, le prix du marché temps réel 
de la Phase II de l'IESO (HOEP) est augmenté par 5,00 $CA/MWh en 
période de pointe et par 4,00 $CA/MWh en période hors pointe. 

 

Préambule : 

Le prix incrémentiel proposé applicable aux tranches 2 et 3 est égal au prix horaire le 
plus élevé à chaque heure entre: (1) Prix incrémentiel NY; (2) Prix incrémentiel NA; (3) 
Prix incrémentiel ONT; et (4) 100,00 $CA/MWh. 

 

2.3 Veuillez préciser la justification pour l’inclusion de l’item 4 (100 $CA/MWh) dans 
la définition du prix incrémentiel proposé applicable aux tranches 2 et 3. 

2.4 Veuillez expliquer en détail comment l’inclusion de cet item 4 est cohérente avec 
la décision D-2009-015. 



 3 

Préambule : 

Le prix décrémentiel proposé applicable aux tranches 2 est égal au prix horaire le plus 
bas à chaque heure entre: (1) Prix décrémentiel NY; (2) Prix décrémentiel NA; (3) Prix 
décrémentiel ONT; et (4) 25,00 $CA/MWh. 

 

2.5 Veuillez préciser la justification pour l’inclusion de l’item 4 (25 $CA/MWh) dans la 
définition du prix décrémentiel proposé applicable aux tranches 2 et 3. 

2.6 Veuillez expliquer en détail comment l’inclusion de cet item 4 est cohérente avec 
la décision D-2009-015. 

 

Préambule : 

Le prix décrémentiel proposé applicable à la tranche 3 est égal à 0,00 $ / MWh.  

 

2.7 Veuillez préciser pourquoi le prix décrémentiel proposé applicable à la tranche 3 
est égal à 0,00 $ / MWh. 

2.8 Veuillez expliquer en détail comment la fixation du prix décrémentiel pour la 
tranche 3 est cohérente avec la décision D-2009-015. 

 


